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ARRÊTÉ du 24 janvier 2022 

portant nomination des membres de l’instance régionale de la protection sociale des 

travailleurs indépendants des Hauts-de-France 
 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 612-4, L612-6 et R 612-1 ; 

Vu l'arrêté du 1
er

 septembre 2021 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, 

cheffe de l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale ; 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs 

indépendants et à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs 

indépendants ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées. 

ARRÊTE 

Article 1
er

 
 

Sont nommés membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 

des Hauts-de-France : 

 

1° En tant que représentants des travailleurs indépendants actifs 

 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 

Titulaires : 

- Madame Véronique BONASSI 

- Madame Kathia GOBINET 

- Monsieur Morgan ISAAC 

- Monsieur Luc POTTERIE 

- Madame Mercedes POTTIER 

- Madame Fanny ZANNIER 

 

Suppléants : 

- Monsieur Christophe BOUTON 

- Monsieur Paulo DA ENCARNACAO 

- Monsieur Francis DUQUESNE 

- Madame Lydie GOURDOUX 

- Monsieur Hervé PRUVOT 

- Monsieur Laurent SAINT-AUBIN 
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 

Titulaires : 

- Monsieur Alain CAUCHOIS 

- Madame Aurélie FONTAINE 

- Madame Sabine HINZ 

- Monsieur Jean-Luc MICHEL 

- Monsieur Franco PALMAS 

 

Suppléants : 

- Madame Cathy BOULAERT 

- Madame Carine CHARLET 

- Monsieur Gérald MELAN 

- Monsieur Emmanuel MULLARD 

- Madame Sophie POVERT 
 

 

Sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) : 
 

Titulaire : 

- Madame Saliha BOUHOURIA 

 

Suppléant : 

- Monsieur Jean THEVENOT 
 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 

Titulaires : 

- Monsieur Bilel BOUNAB 

- Madame Virginie TILLARD 

- Madame Corinne VALTREMONT 

 

Suppléants : 

- Madame Olivia BELTRANI 

- Monsieur Guillaume DELACHER 

- Madame Elisabeth POULET 

 

 

 

2° En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités 

 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 

Titulaires : 

- Monsieur Dominique GADROY 

- Monsieur Philippe LECLERCQ 

- Monsieur Julien TAVERNIER 
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Suppléants : 

- Monsieur Lionel DEFOOR 

- Monsieur Philippe HARCHIN 

- Monsieur Alain REMOISSONNET 
 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 

Titulaires : 

- Madame Geneviève SABBE 

- Monsieur Jean-Marie VERWAERDE 

 

Suppléants : 

- Monsieur Abdelmalek M’HAMED 

- Monsieur Ettore TAMI 
 

 

Sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) : 

 

Titulaire : 

- Monsieur Claude GELLE 

 

Suppléant : 

- Monsieur Didier ROBIQUET 

 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 

Titulaire : 

- Monsieur Guy-Paul SIMON 

 

Suppléant : 

- Monsieur Gautier MARCO 
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Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 
 

 

 

                                                                                  Fait à Lille, le 24 janvier 2022 

 

           La Cheffe de l'antenne de Lille  

         de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                 d'audit des organismes de sécurité sociale 
 

 

 

 

          Chantal COURDAIN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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